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Alors que l’avenir des 
10 000m2 encore inoccu-
pés du collège de Com-
brée peine à se dessiner, 
le président de l’amicale 
des anciens lance une 
nouvelle initiative pour 
tenter de faire enfin re-
vivre l’intégralité de ce 
site exceptionnel.

Il est démissionnaire, mais ne 
part pas en claquant la porte. 
Il se lance dans un nouveau 
projet, mais sans arrière-pen-
sées. Pour Patrick Tesson, 
président démissionnaire 
de l’amicale des anciens de 
Combrée (lire encadré), les 
démarches pour l’avenir du 
site sont dans l’impasse, il 
faut donc tenter de nouvelles 
solutions. « Je n’ai nullement 
dans l’idée de donner des le-
çons à l’amicale, ni à la mairie 
et encore moins au gestion-
naire des lieux (2 ide, filiale de 
la Caisse des dépôts). Chacun 
joue son rôle. Mais je crois 
que nous avons besoin d’un 
outil supplémentaire. » 
Cet outil, c’est un club d’en-
treprises mécènes, que Pa-
trick Tesson décrit comme 
un incubateur d’idées. Une 
sorte de comité stratégique 
qui pourra faire émerger des 
solutions et surtout déga-
ger des moyens, d’une part 
pour maintenir en état les 
bâtiments et d’autre part 
pour la recherche d’investis-
seurs, dont le projet viendra 
confirmer la vocation de pôle 

régional d’éducation pour la 
jeunesse, déjà incarnée par 
l’Epide (Etablissement public 
d’insertion de la Défense). Pa-
trick Tesson a déjà poussé as-
sez loin les investigations. Le 
club d’entreprises mécènes, 
dont les membres bénéficie-
ront des mesures fiscales en 
vigueur, garderont la maîtrise 
des fonds qu’ils verseront, 
même si leur gestion sera 
assurée par la Fondation du 
Patrimoine et le propriétaire 
pour les travaux de restaura-
tion d’une part et par une se-
conde fondation (dont le nom 

n’est pas encore dévoilé) pour 
la prospection d’autre part. 

Les voyants ne sont
pas encore au vert

Pour l’heure, cette initiative 
n’en est qu’aux prémices. Pa-
trick Tesson attend encore le 
feu vert des deux fondations. Il 
faudra ensuite convaincre les 
premiers chefs d’entreprise 
qu’il a ciblés, avant  d’annon-
cer publiquement la création 
de ce club et le périmètre dans 
lequel il sera constitué. 
Ensuite, les pistes à creuser 

sont nombreuses. Rien qu’en 
se livrant à un petit brain-
storming, plusieurs pistes 
viennent à l’esprit : métiers de 
bouche, filière équine, classes 
de citoyenneté... Reste que le 
site, s’il présente des atouts 
(beauté, calme, situation géo-
graphique...) doit également 
convaincre au delà de ses 
handicaps : un coût très éle-
vé d’entretien extérieur, une 
reconversion des espaces 
intérieurs compliquée à mener 
et onéreuse, un isolement qui 
peut rebuter. En définitive, tout 
dépend du projet. 

Depuis sa fermeture en 2005, un tiers seulement du collège est utilisé. 

Un projet de club d’entreprises mécènes 

Un nouvel outil pour dessiner
l’avenir du collège de Combrée ? 

L’Amicale des anciens de Combrée, qui a fêté le bicentenaire de l’institution libre en 2010, a compté près de 1 000 membres 
dans les années 1970. Aujourd’hui, elle peine à rassembler 150 adhérents. Aussi, devant l’évidente transition qui s’opère, 
le président, Patrick Tesson et l’ensemble du conseil d’administration ont annoncé leur démission pour 2014. Un geste non 
pas polémique mais qui appelle à la lucidité et à la responsabilité. Le 24 octobre 2014, se tiendra une assemblée générale 
extraordinaire qui devra décider de l’avenir de l’Amicale et de la redéfinition ou non de ses missions. En attendant, un forum 
a été créé sur Internet, pour préparer cette échéance. www.amicalecombree.fr

L’amicale des anciens à la croisée des chemins

Se présentant comme un 
« fervent défenseur de l’éga-
lité femmes - hommes », Marc 
Laffineur déplore la dimension 
politicienne qu’a pris ce texte. 
« Il ne suffit pas d’intituler un 
texte de loi « égalité entre les 
femmes et les hommes » pour 
y parvenir. », a-t-il affirmé, 
ajoutant que « cet enjeu ma-
jeur ne peut se contenter de 

demi-mesures. » La modifica-
tion de la loi Veil était donc inu-
tile et n’a servi qu’à créer plus 
de tensions dans l’opinion , 
estime-t-il. Il souligne d’autre-
part que, ce texte n’a rien de 
moderne puisqu’il conditionne 
la durée du congé parental à 
la seule volonté du père, en 
fonction de sa décision de 
s’arrêter six mois ou non. 

Laffineur s’oppose au texte
sur l’égalité homme-femme

A la suite du diagnostic 
établi par le Bureau de re-
cherches géologiques et mi-
nières le jour même de l’ef-
fondrement qui s’est produit 
le 21 novembre 2013, quai 
Jean-Jaurès, le ministère de 
l’Intérieur a publié l’état de 
catastrophe naturelle jeudi 
24 janvier. 1 000 à 1 500 m3 
de schiste ardoisier avaient 

dévalé sur trois habitations 
situées en contrebas, heu-
reusement sans faire de 
victimes. Pour pouvoir être 
indemnisées, les victimes 
(au nombre de cinq), étaient 
suspendues à la parution 
de cet arrêté. Elles doivent 
aussi avoir souscrit une as-
surance "catastrophe natu-
relle".

Durant deux mois, les propriétaires ont attendu la décision.

L’état de catastrophe naturelle
décrété

Segré a toujours eu un atta-
chement particulier pour 
l’art de la danse. Un lien qui 
ne se dément pas au fil des 
années, en grande partie 
grâce à des résidences d’ar-
tistes chaque mois de mai. 
2014 ne fera pas exception 
à cette règle : la compagnie 
CFB 451, des frères Chris-
tian et François Ben Aïm, 
visitera le Nord-Anjou. « Il 
s’agit d’une compagnie de 
la région parisienne, créée 
en 2000 et issue du cirque, 
de la danse et de la théâ-
tralité », raconte Caroline 
Géaud, programmatrice au 
centre culturel de Segré.
La compagnie présentera 
son spectacle “Valse en trois 
temps”. « C’est une pièce 
composée d’un solo, d’un 
duo et d’un Trio. Elle est lé-
gère, sans décor, donc très 
adaptable. Leur idée, c’est 
que la danse puisse être 
montrée dans tous les lieux 
hors des salles de spec-
tacle. » Péchu, joyeux, flam-
boyant, Caroline Géraud ne 
manque pas de qualificatifs 
pour qualifier ce spectacle 

présenté le 23 mai.
Mais le projet ne s’arrête 
pas là. La compagnie, par 
le biais de sa danseuse 
Cécile Zanibelli, rencontrera 
les écoliers de Champigné, 
des écoles segréennes Les 

Pierres-Bleues, Robert-
Fontaine et Saint-Joseph, 
les apprentis danseurs des 
écoles de danse de Candé 
et Segré et les collégiens 
segréens.
« Il s’agit d’un projet entre 

la Ville, le pays Anjou bleu 
et l’Education Nationale », 
relève Anne Signour, char-
gée de mission culture et 
patrimoine au pays. Ces 
rencontres ont débuté jeudi 
30 janvier et se dérouleront 
jusqu’au 25 avril. Même si 
la danseuse ne rencontrera 
que six classes, quinze en-
seignants ont été formés et 
tous leurs élèves viendront 
voir le spectacle à la fin du 
mois de mai.
Autre temps fort de la venue 
de CFB 451 à Segré, sa 
résidence du 18 au 21 mai. 
“La légèreté des tempêtes”, 
c’est le nom de sa création, 
permettra une rencontre 
échange avec le public le 20 
mai.
Enfin, cet événement autour 
de la danse n’est pas que 
“Segré-centré”. Pendant les 
vacances d’hiver, la biblio-
thèque de Combrée abri-
tera l’exposition “A chaque 
danse, des histoires”. Les 
centres de loisirs pourront 
ainsi participer à des ate-
liers de découverte de la 
danse contemporaine.

Une résidence pour faire valser le Segréen

“Valse en trois temps”, un spectacle qui sera présenté au 
mois de mai (crédits : Estelle Brugerolles).


